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[1 sans changements]

2. Le traité instituant la Constitution est applicable aux départements français d’outre-mer aux

régions ultra-périphériques de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de la Réunion,

de Mayotte, des aux Açores, de à Madère et des aux îles Canaries conformément à l’article III-326

de la partie III.

Ces dispositions n’entrent toutefois en application à Mayotte qu’au terme d’un processus dont

les modalités et la durée seront définies, au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur de la

présente Constitution, par un règlement du Conseil. Le régime juridique défini au premier

alinéa du paragraphe 3 du présent article est applicable à Mayotte jusqu’à la date d’entrée en

vigueur de l’acte sur lequel se fonde ce processus.

[le reste sans changements]

Explication éventuelle :

Les autorités françaises souhaitent une énumération des régions ultra-périphériques françaises au
lieu de la simple mention de DOM car cette catégorie de collectivités peut être amenée à évoluer et
risque de ne plus coïncider avec les régions ultra-périphériques..

Ainsi, la demande de prévoir l’inclusion de Mayotte dans les régions ultrapériphériques permet
d’anticiper la réforme constitutionnelle française en cours qui prévoit la transformation de Mayotte
en DOM.


